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La marque de l’infamie. 
La flétrissure au fer rouge à Toulouse au XVIIIe siècle. 

 
 

« Alors la batiste se déchira en laissant à nu les 
épaules, et sur l'une de ces belles épaules rondes et 

blanches, d'Artagnan avec un saisissement 
inexprimable, reconnut la fleur de lys, cette marque 

indélébile qu'imprime la main infamante du 
bourreau ». 

 

Alexandre Dumas, Les trois Mousquetaires. 
 

Marquer le coupable dans ses chairs. 
 

Une marque à même la peau. 
Dans un chapitre consacré aux peines corporelles, le Traité de la justice 

criminelle en France1, publié par Daniel Jousse en 1771, consacre un paragraphe à 
la description de la flétrissure, ou marque au moyen d’un fer chaud : 

 

« Cette peine est presque toujours jointe à celle du fouet, ou à celle des 
galères, & ne se prononce presque jamais seule. Elle a été introduite, afin qu'on 
puisse reconnoître à cette marque ceux qui ont subi l'un ou l'autre de ces supplices, & 
qu'on les punisse plus sévèrement, en cas de récidive. Ceux qui sont flétris pour vol 
doivent être marqués sur l'épaule avec un fer chaud, de la lettre V ; et ceux qui sont 
condamnés aux galères, sont marqués des lettres GAL [...]. 

Autrefois on marquoit les voleurs, qui étoient condamnés au fouet, d'une fleur 
de lis, qui est la marque du Souverain ; comme à Rome, dans l'état Ecclésiastique, on 
les marque de deux clefs en sautoir, qui sont les armes de la Papauté. Mais cette 
marque a été changée en celle d'un V, par la Déclaration du 4 Mars 1724 [...] ». 

 

Nous découvrons là une peine afflictive (corporelle), douloureuse par 
essence, héritière d'une longue tradition remontant au moins à l'Antiquité romaine, 
où l'on « marquoit au front, afin que la marque fût plus apparente, & l'ignominie 
plus grande ; mais Constantin ordonna que les lettres dont on marquoit les criminels 
ne seroient plus imprimées que sur la main ou sur la jambe2 ». Ce second texte 
introduit la notion d’infamie qui s’ajoute donc à celle de la peine afflictive. 

En effet, la marque, lorsqu'elle était visible, devait signaler à tous l'ignominie 
de son porteur. Au XVIIIe siècle, elle est depuis longtemps apposée exclusivement 
sur l'épaule droite du condamné, et ne peut être ainsi reconnaissable que lorsque l'on 
ôte le haut du vêtement. 

Toutefois l’infamie cachée peut- être révélée à tout moment. Ce sera par 
exemple le cas de Jean-Louis Siguier, engagé dans les troupes comme chirurgien au 
régiment Royal, d'où il est finalement chassé lorsque l'on reconnaît sur son épaule 
les lettres infamantes GAL3. Plus tard, lors son arrestation en avril 1764 à Toulouse, 

                                                 
1 Traité de la justice criminelle de France, tome premier. Par M. Jousse, conseiller au présidial 
d'Orléans. Paris, Debure père, 1771, pages 57-58. 
2 Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, criminelle, canonique et bénéficiale ; 
ouvrage de plusieurs jurisconsultes. Mis en ordre & publié par M. Guyot, écuyer, ancien magistrat. 
Tome vingt-cinquième. Paris, Panckoucke, 1774, pages 130-132. 
3 Archives municipales de Toulouse (désormais A.M.T.), FF 808 (en cours de classement), procédure 
du 18 avril 1764. Siguié, qui se fait aussi appeler Valade, avait été condamné pour vol par le sénéchal 
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les capitouls ordonneront une vérification de ses épaules ; là encore la flétrissure est 
observée. 

 
Une marque, des marques : les accessoires d'une sentence plus complexe. 

A Toulouse comme ailleurs dans le royaume, on marquera certains 
condamnés d'une fleur de lys sur l’épaule jusqu'à l'ordonnance royale de mars 17244 
qui réformera cette pratique (hors cas particuliers5) pour lui préférer un jeu de 
plusieurs lettres : 

- V pour les voleurs (hommes et femmes), 
- W (ou VV) pour les récidivistes (hommes et femmes), 
- GAL pour ceux condamnés à servir le roi aux galères (hommes). 
 
Cette marque n'est toutefois qu'un des aspects d'une peine en général plus 

complexe, où l'accusé marqué du V (ou W) sera généralement fouetté, puis exposé 
au carcan ou banni. Pour les femmes, on préférera souvent au bannissement 
l’enfermement au quartier de force (à hôpital Saint-Joseph de la Grave). Quant aux 
hommes condamnés à recevoir les lettres GAL, ils sont aussi souvent fouettés6, et 
leur peine principale sera ensuite d’aller « servir le roi » aux galères, à temps ou à 
vie. 

La flétrissure se fait donc généralement après la fustigation (ou l'amende 
honorable) ; elle est le dernier volet de l'exécution publique avant le bannissement 
du condamné, son enfermement au quartier de force, ou encore les galères de 
Toulon, Rochefort ou Brest. Si la fustigation publique qui la précède revêt un 
caractère certes infamant, elle reste principalement un châtiment qui porte la notion 
de douleur physique ; d'ailleurs les sentences précisent toujours que le coupable sera 
« fouetté jusqu'à effusion de sang ». Mais qu'en est-il pour la marque ? 

On sait bien que ce châtiment est considéré à la fois infamant et afflictif ; à ce 
dernier titre il doit donc faire souffrir le condamné dans son corps. Mais ces 
considérations nous sont principalement connues à travers le regard et les écrits des 
juristes ; or est-ce réellement le cas dans la pratique ? L'exécuteur ne se contente-t-il 
pas d'appliquer le fer au plus vite afin d'éviter des souffrances supplémentaires à 
celui ou celle qu'il vient à peine de fustiger jusqu'au sang ? 

Comme souvent, seuls les cas extrêmes auront retenu l'attention. Ainsi le 
chroniqueur Barthès note en 1749 que « l’exécuteur de la justice qui opéra d'une 
manière si violente que le fer étincelant, comme il était alors, fut enfoncé jusqu'à l'os 
de l'épaule7 ». 

                                                                                                                                                                  
de Castres ; conséquemment marqué et envoyé aux galères pour dix ans, il s''échappe de Toulon au 
bout de 6 mois, puis sert dans les troupes, s’en fait chasser lorsque sa flétrissure est découverte, et est 
ensuite arrêté à Toulouse en 1764 pour cas de vol et fraude ; il sera cette fois condamné aux galères à 
vie. 
4 L’ordonnance (ou déclaration) royale du 24 mars 1724 a été partiellement publiée et commentée par 
de nombreux auteurs ; à titre d’exemple on en trouvera la copie à l’article « Flétrissure », de l’ouvrage 
de Guyot, op. cit., p. 130-132. 
5 La fleur de lys toutefois reste en usage afin de marquer exceptionnellement certains coupables qui 
n'entrent pas dans la catégorie des voleurs, mais quand même condamnés au bannissement ou à 
l'enfermement ; ainsi cette sentence du 3 janvier 1756 contre les époux Marrot, convaincus de 
maquerellage. A.M.T., FF 799/5, procédure #156 du 8 août 1755. 
6 Nous nous basons uniquement sur les formulations des sentences des capitouls et des arrêts du 
parlement rendus en appel, qui ne précisent pas toujours cette peine du fouet ; or il semblerait que dans 
la pratique le fouet soit effectivement indissociable de la marque. 
7 Pierre Barthès, Heures perdues…, livre I, « Caperan » [1er avril 1749]. B.M.T., Ms. 699, p. 298-299. 
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Apposer la marque. 

L'exécuteur de la haute justice est évidemment la personne chargée du 
déroulement de l'exécution, et c'est donc lui qui va apposer cette marque8. Ce type 
d’exécution étant rendu en public, il n'y a pas de lieu spécifiquement consacré à ce 
geste ; la ville entière peut servir de théâtre. 

Si certaines sentences précisent que la fustigation se fera « par les rues et 
carrefours », elles restent muettes quant au lieu précis où doit se dérouler la 
flétrissure. Dans certains cas seulement, on devine que ce cérémonial prend place 
aux alentours d’une des portes de la ville, celle-là même que le condamné franchira 
pour observer son bannissement. 

 
L'emplacement de la marque à porter sur le corps est en revanche très précis 

et immuable, d’ailleurs ordinairement rappelé dans les termes de la sentence, et il n'y 
a pas lieu d'y déroger : ce sera sur l'épaule droite, au niveau de l'omoplate. 

On trouvera dans des occasions bien particulières des sentences ordonnant 
qu’elle soit portée sur l'épaule gauche : c'est ainsi le cas en 1769 où le peintre et 
dessinateur Charles Flament, qui est déjà porteur d'un V sur son épaule droite, sera 
marqué cette fois-ci des lettres GAL à l'épaule gauche avant d'être envoyé aux 
galères à vie9. 

En 1754, l'instruction d'une procédure criminelle10 va permettre d'obtenir des 
observations précieuses sur le geste de l'exécuteur de la haute justice lors de la 
flétrissure. Mathieu Bouyrou, alors exécuteur de Toulouse, est en effet soupçonné 
d'avoir flétri un condamné non pas sur l'épaule, mais « au bas de[s] reins, ce qui est 
une contrevention à l'arrêt et aux ordonnances royaux et une prévarication 
manifeste11 » ; on le suspecte encore d'avoir marqué « légèrement » une femme 
récemment condamnée. 

Écroué, Bouyrou est « interrogé où est-ce qu'il a accoutumé de marquer les 
préven(e)us qui sont condamnés par les arrêts de la cour au fouet et à la marque de 
V ou à celle de GAL quand(s) ils sont condamnés aux gallères » ; il répond « qu'il 
les marque sur l'épaule droitte conformément auxdits arrêts ». Il ajoutera même 
« que son intérest est de bien marquer les préven(e)us parce que, étant repris, ils sont 
pend(e)us et que c'est son avantage qu'ils soint pend(e)us » ! 

Les capitouls manquent de preuves car l'homme qui a été prétendument 
marqué aux reins a quitté la ville puisqu'il a été banni. En revanche, la femme qui 
aurait été « légèrement » flétrie est enfermée au quartier de force : il suffit donc de 
nommer deux experts qui vont pourvoir procéder à la visite de ses épaules afin de 
s'assurer que la flétrissure est bien conforme à l'usage. Leur relation disculpera 
Bouyrou puisqu'ils y notent avoir reconnu « sur l'épaule droite, partie moyenne de 
l'ommoplate, une marque bien distinctive figurant la lettre V ». 

L’exécuteur sera donc mis hors-de-cour et pourra continuer de vaquer à son 
office jusqu’à son renvoi en 1757 pour cause… « d’yvrognerie12 ». 

 

                                                 
8 Signalons un cas particulier en 1754 où l'exécuteur ne flétrira pas le condamné, la marque portée par 
la sentence ne devant pas être infamante, voir dernier paragraphe. 
9 A.M.T., FF 813 (en cours de classement), procédure du 31 août 1769. 
10 A.M.T., FF 798 (en cours de classement), procédure du 26 août 1754. 
11 Cette phrase confirme que ne peuvent être considérés comme repris de justice, que ceux dont la 
marque est clairement identifiable et se trouve apposée sur l'une des épaules et non ailleurs. 
12 Pierre Barthès, Heures perdues…, livre IV, « Pendaison » [1er février 1757]. B.M.T., Ms. 702, p. 99. 
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"Histoire véritable et facécieuse d'un Espaignol, lequel a eu le fouet et la fleur de lis dans la ville de Thoulouze 

pour avoir dérobé des raves et roigné des doubles". Gravure anonyme à l’eau-forte, 1638. 
Bibliothèque nationale de France, Estampes, Réserve QB-201 (27)-fol.< p. 24 > G 153085. 

- accès direct à la vue sur Gallica : http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb41501565p - 



 
 

Archives municipales de Toulouse                                     page 6 / 96                                   Dans les bas-fonds (n° 2) – février 2016 

 
Une infamie portée à vie. 

 
Un contrôle de la récidive. 

Jusqu'au milieu du XVIIIe siècle, les pièces des procédures criminelles 
restent relativement discrètes quant à la vérification des épaules des suspects ; et ce 
n'est que dans la seconde moitié du siècle que l'on a la certitude que la plupart des 
individus arrêtés pour vol ou même vagabondage (cas qui porte implicitement la 
notion de vol) sont soumis à un examen corporel. 

Cette visite n'est pas conduite à la légère puisqu'elle demande l'intervention 
de deux experts : généralement un médecin et un chirurgien. Ceux-ci prêtent serment 
avant toute expertise puis remettent aux juges leur relation13, rapport manuscrit 
décrivant : l'état des épaules, la présence de cicatrices suspectes, et surtout s'il y a 
signe évident d’une trace quelconque pouvant indiquer l'application d'un fer par 
ordre de justice. 

 
En juillet 172014, le médecin Samediès et le chirurgien Soye vont avoir fort à 

faire puisqu’ils ont été nommés experts afin de vérifier la possible présence de 
marques infamantes sur quatre prévenus. Les nombreux stigmates qui ornent les 
épaules des hommes ne leur rendent pas la tâche facile. Entre traces de ventouses, 
cicatrices attribuées à des plaies causées par arme blanche, empreintes anciennes 
d’ulcères, scarifications imputables à la petite vérole, les experts restent prudents. 

Un signe particulier sur un des suspects retient toutefois leur attention 
« parce que les ventouses même mal pratiquées ne font pas de semblables cicatrices, 
nous ne la regardons néanmoins que comme une marque équivoque de châtiment 
parce qu’il ne nous paroit pas impossible qu’elle soit la suite d’un apostème abscédé 
[…] quoique nous présumons tant sur son étendue que sur son égalité, sa politesse et 
sa figure qu’elle ne soit l’effet de l’impression de quelque fer ardent coupé en fleur 
de lis dont la justice marque souvent dans ce royaume les coupables qu’elle punit, 
sans leur ôter la vie ni retarder leur liberté ». Une telle conclusion laisse 
effectivement planer le doute. 

Si cette relation d’expertise a peut-être fait hésiter les capitouls, ils ont tout 
de même poursuivi l’instruction et l’accusé principal se verra formellement identifié 
par… une petite chienne15 ! 

 
Même lorsque le rapport des experts semble sans appel, certains prévenus 

nient catégoriquement avoir été marqués. En juin 177516, lors de son premier 
interrogatoire, le nommé Ombard avait répondu par la négative à la question « a-t-il 
jamais été repris de justice ». La visite des experts diligentée quelques jours plus 
tard lui trouve « l'empreinte d'un V consonne » sur l'épaule. Qu'importe, Ombard 
« dit que sy le médecin et le chirurgien quy l'ont vérifié dans nos prisons nous ont 
com(p)té pareille chose, c'est un mansonge parce qu'il a ses épaulles fort nettes, n'y 
ayant q[u]'une égratigneure qu'il a faite à force de se gratter par la démangéson que 
luy occasionnent les pous ». Il réclamera une contre-expertise, mais en vain. 

                                                 
13 Cette pièce est bien entendu ajoutée au dossier de procédure ; dans certains cas, les experts vont 
ensuite être entendus comme témoins, récolés et confrontés aux coupables. Un exemple de relation 
d'expert est donné en annexe n° 1. Si, dans sa forme, il est représentatif des relations que l'on trouve 
généralement à cette période, nous avons toutefois choisi de présenter un cas peu ordinaire. 
14 A.M.T, FF 764/2, procédure #058, du 13 juillet 1720. La relation des experts est la pièce n° 9. 
15 Face à l’accusé l’animal remue la queue, ce qui passe pour la preuve qu’elle connaissait l’homme. 
Précisons tout de même que l’instruction ne se base pas sur cette seule « confrontation ». 
16 A.M.T, FF 819 (en cours de classement), procédure du 20 juin 1775. 
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L’infamie le signe d'une rédemption impossible. 

Vivant confronté à l’opprobre publique ainsi que sous la menace permanente 
de la justice au moindre écart de conduite vrai ou supposé, le flétri n'a quelquefois 
d'autre solution que de cacher ou dénaturer sa marque. De ceux qui reprendront une 
vie plus ou moins régulière, nous ne savons rien ; seuls ceux retombés dans la main 
de la justice nous sont connus. 

Ainsi en décembre 174317, un corps sans vie est trouvé dans un champ du 
gardiage. Exposé sur la pierre morne18, des témoins vont reconnaitre là le cadavre du 
nommé Bertrand. Si certains disent qu’il a déjà été enfermé dans les prisons de 
l’hôtel de ville, quelqu’un va préciser qu’il connaît l’homme de vue pour l’avoir 
aperçu en train de travailler au faubourg Saint-Michel. 

Quant à l’autopsie, elle révèlera que les organes internes sont dans un état 
sain et que la mort « n’a p(e)u être causée que par le vin ». 

L’homme n’était donc certainement pas riche, mais pas un vagabond non 
plus ; il semblait qu’il ait un travail, et s’il est réputé avoir été enfermé dans les 
prisons, aucune infamie ne semble ternir sa mémoire. 

Or voilà que l’autopsie révèle aussi « la lettre V bien empreinte sur la partie 
moyenne de l’épaule droite ». 

Est-ce là le cas d’un homme qui avait pu, un temps, échapper à l’infamie ? 
Malheureusement pour lui, la boisson lui fut fatale dans le froid de décembre. 

 
Le cas d’Etienne Revel est de ceux que l’on rencontre le plus souvent au 

détour des procédures. Ce natif de Verdun-sur-Garonne, condamné en 1780 à Tarbes 
par jugement prévôtal pour cas de vagabondage et usurpation d'identité, a été flétri 
et envoyé aux galères pour 5 ans. 

Sa peine écoulée, il est remis en liberté et son ordre de congé précise qu'il 
devra se rendre à Saint-Jean-de-Luz pour y résider désormais. Il part donc de 
Rochefort, et descend sur Bordeaux où il reste deux mois à l'hôpital, puis se rend 
enfin à Saint-Jean-de-Luz. Or, il explique qu'en ce lieu « on n'a pas voulu lui donner 
de l'ouvrage par rapport au conged des galères qu'il fut obligé de faire voir » ; en 
désespoir de cause, « ne sachant que devenir, il est venu à Toulouse, demandant la 
charité, sans faire du tort à personne ». Qu'importe, il semble porter l'infamie sur lui 
et est donc arrêté le soir de son arrivée en ville19. Sans hésiter, il dit qu'il sort des 
galères, qu'il est marqué du GAL et a servi son temps. Malheureusement, il est 
incapable de prouver sa bonne foi, ayant déchiré son ordre de congé. Ainsi flétri, il 
eût été en bien fâcheuse posture si les capitouls n'avaient écrit à Rochefort afin de 
prendre des renseignements sur son compte. Une semaine plus tard, le commissaire 
général des galères de Rochefort confirmera la mise en liberté dudit Revel et joindra 
même à son courrier un duplicata de congé à son attention. 

L'homme n'étant donc plus suspect, les capitouls vont ordonner sa remise en 
liberté… avec injonction de se rendre à Saint-Jean-de-Luz. Pour plus de sûreté, un 
officier de la Maréchaussée l'escortera. 

 

                                                 
17 A.M.T, FF 793 (en cours de classement), procédure du 23 décembre 1749. 
18 Pour la « pierre morne », voir Dans les bas-fonds, n° 1, janvier 2016. 
19 A.M.T., FF 829/9, procédure #163, du 15 septembre 1785. 
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Effacer la trace de son infamie. 

Faire disparaître sa marque, c'est effacer son indignité ; mais est-ce vraiment 
possible et à quel coût ? 

 
La technique la plus originale semble être celle employée par le fils du 

bourreau de Carcassonne, fustigé et marqué à Toulouse en 1744, « lequel après avoir 
été marqué du fer ordinaire se fit apporter un harang noir qu'il appliqua sur la 
brûllure pour en effacer la marque comme il disoit20 ». 

Selon les experts, témoins de ces tentatives désespérées, les techniques les 
plus employées sont l'application d'emplâtres corrosifs ou de vésicatoires. Ainsi, en 
1775, le médecin Arrazat et le chirurgien Cazabon, appelés afin de visiter les épaules 
de deux prévenus, notent dans leur relation21: 

« Ayant procédé à la vérification dudit Lagarrigue, nous avons trouvé 
l'empreinte d'un emplattre qui a été apliqué sur l’épaule droite, qui avoit laissé des 
traces en rongeant la première p[e]au, ce qui ne nous a pas empêché de découvrir la 
lettre de V ; en conséquence nous déclarons que ledit Jaques Lagarrigue a été 
marqué de la lettre diffamante V. Quand audit Antoine Dalié, il nous a présenté son 
épaule droite portant deux cicatrices considérables formées par quelque emplattre 
vésicatoire et corrosif ou quelque fer rougi au feu, ce qui ne nous a pas donné la 
liberté de découvrir aucune lettre diffamante ». 

Après l'expertise, lors des interrogatoires ultérieurs, les capitouls semblent 
considérer que Dalié n'est pas marqué puisqu'on ne lui pose plus aucune question 
liée à cela ; en revanche, on presse en vain Lagarrigue afin qu'il avoue être repris de 
justice. A l'assesseur lui faisant remarquer « qu'il est prétendu qu'il est marqué de la 
lettre V » Lagarrigue répondra « qu'il a d'autres cicatrices aux jambes et aux cuisses, 
qu'on n'a qu'à les examiner et qu'on les trouvera conformes à celle qu'il a sur son 
épaule ». 

Malgré le fait qu'Antoine Dalié ne puisse être « techniquement » considéré 
comme repris de justice, il est condamné à la même peine que son compagnon 
d'infortune : la marque GAL et 10 ans de galères. 

Notons tout de même que le parlement réformera la sentence des capitouls 
par son arrêt du 26 février 1776 et sera plus clément envers ledit Dalié qui se verra 
seulement banni pour 10 ans (certainement avec la flétrissure de la marque V au 
préalable). Peut-on penser que les juges du parlement ont effectivement pris en 
compte le fait que les épaules de Dalié ne portaient pas (ou plus) de signe de 
flétrissure ? 

 
Le cas qui précède n'est pas à ranger au titre des anecdotes ; la lecture des 

nombreuses relations d'experts démontre qu'une bonne partie des personnes flétries 
essayent de dénaturer la marque infamante qu’ils portent sur leurs l'épaule. Certains 
l'ont fait avec assez de bonheur pour que les experts ne puissent formuler de 
conclusion formelle. Ce bénéfice du doute reste ensuite à l'interprétation des juges.... 

 

                                                 
20 Pierre Barthès, Heures perdues…, livre I, « Deux hommes fustigés le même jour » [18 juin 1744]. 
B.M.T., Ms. 699, p. 146-147. 
21 A.M.T, FF 819 (en cours de classement), procédure du 20 novembre 1775. Relation d'expertise du 
23 novembre. 
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Quand la marque se veut non infamante. 

 
Si le propos de ce billet est de traiter de la flétrissure porteuse d'infamie, il 

convient avant de conclure d'évoquer d'autres signes quelquefois apposés sur le 
corps et qui, bien que décidés par autorité de justice, se veulent non afflictifs, 
quelquefois temporaires, et dans tous les cas non déshonorant. 

D'autres pratiques sont en usage, en particulier contre les vagabonds. Si elles 
ont quelquefois été assimilées à la marque, il convient de préciser qu’il s'agit là non 
pas de flétrir ces personnes, mais de les « marquer » dans le seul but de pouvoir les 
identifier et ainsi pouvoir les chasser voire les enfermer. 

 
Un exemple isolé nous ramène en 1601, alors qu’on cherche à vider la ville 

des larrons et vagabonds. 
La solution trouvée par les capitouls fut de les expulser sans omettre de leur 

raser « le poil du sourcil droict. Si de ce nombre s'en retrouvoient quelques-ungs 
reantrez dans la ville ou en des lieux suspectz de recepvoir les larrons, ils [les 
capitouls] les condempnoient à estre flestris ou au fouet22 ». 

L'infamie n'était pas le but recherché, l'absence de sourcil se devait là d'être 
un signe immédiatement reconnaissable et dissuasif afin que les autorités puissent 
contenir les mendiants « étrangers23 » expulsés et repérer ceux d’entre eux qui 
seraient retournés en ville malgré l’interdiction. 

 
Pour le XVIIIe siècle, l’état actuel du classement des procédures criminelles 

des capitouls nous a permis de trouver un cas de marque non porteuse d’infamie : 
celui de deux mendiants vagabonds condamnés par sentence des capitouls du 19 
novembre 175424. 

Convaincus d'être récidivistes (ils avaient déjà été arrêtés pour vagabondage), 
et ainsi de ne pas s'être conformés aux ordonnances royaux, tout comme à la récente 
ordonnance de police des capitouls publiée le 20 juillet 175425, la sentence porte 
qu'ils seront condamnés au renfermement « pendant l'espace de trois mois, et 
qu'avant leur élargissement ils seront marqués par un des gadouards26 de la présente 
ville, au bras, dans l'intérieur dudit hôpital, d'une marque en forme de la lettre M, 
sans que cette marque emporte infamie ». 

Le 19 mars 1755, le parlement rendra arrêt confirmant la sentence des 
capitouls, et le 20 juin de la même année, à la veille d'être libérés après leurs trois 
mois d'enfermement, les deux hommes sont effectivement marqués dans l'hôpital (au 
contraire d’une flétrissure faite publiquement) par Bertrand Lacroix, gadouard. 

Mais cette marque non infamante amène maintenant à d'autres questions. En 
effet, nous ne savons pas quelle technique fut employée pour marquer ces deux 
vagabonds au bras, ni même encore l'emplacement exact du M sur le bras. 

 

                                                 
22 A.M.T., BB 276, p. 478, Annales manuscrites, livre IV, chronique n° 274, année 1601. 
23 Entendre par là « étrangers à la ville ». On peut aussi questionner cette prétendue absence d'infamie, 
la « marque » étant sur le visage, ceux ainsi rasés devaient quand même ressentir et subir l'infamie de 
leur condition jusqu'à ce que le sourcil ait repoussé. 
24 A.M.T., FF 798 (en cours de classement), procédure du 14 octobre 1754. Les accusés sont deux 
vagabonds étrangers à la ville, l'un venant de Pompignan dans le diocèse de Toulouse, l'autre du 
Poitou. 
25 Ordonnance de police concernant les mendiants, 20 juillet 1754. A.M.T., BB 160, p. 148-152 
(version manuscrite), et BB 166, f° 115 (placard imprimé). 
26 Les gadouards sont ceux chargés de ramasser les boues (ordures – gadoues) dans la ville. 
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Si l’empreinte a été faite au moyen d'un fer chaud, on peut alors considérer 
de fait qu'on l'on en revient à un châtiment afflictif qui pourtant n'est nullement 
supposé dans les termes de la sentence. Sinon de quel moyen peut-on alors disposer 
pour marquer de façon plus ou moins pérenne et non douloureuse ? Serait-il 
extravagant d'imaginer l'application d'une gomme ou pigment un temps indélébile ? 

Il faut aussi considérer qu'une marque placée sur la partie externe de l'avant 
bras était plus visible que sur sa partie interne ou encore sur le haut du membre. Le 
gadouard avait-il reçu des instructions précises à ce sujet ? Toujours est-il que cette 
marque, si elle fut apposée sur l'avant-bras, devait nécessairement entraîner une 
notion d'infamie, pas aux yeux de la justice qui s'en défendait, mais certainement 
aux yeux des contemporains qui ne manqueraient pas de rester libres quant à 
l'interprétation à lui donner. 

 
 

Repérer la marque dans les procédures criminelles des capitouls. 
 
Le classement progressif des procédures criminelles des capitouls met 

désormais à disposition des chercheurs et curieux un certain nombre d'inventaires 
annuels publiés dans la base de donnée en ligne ainsi que sur la page internet Dans 
les bas-fonds (et téléchargeables au format PDF). Ces inventaires détaillés 
permettent de repérer celles des procédures qui correspondront le mieux aux thèmes 
de recherche des uns et des autres. 

 
Loin de prétendre avoir traité ici de l'entière question de la flétrissure au 

XVIIIe siècle, ce billet mensuel (dont la vocation première reste de faire découvrir 
les multiples richesses que recèlent les archives judiciaires) propose un survol de 
cette pratique au moyen de quelques uns des exemples concrets piochés dans les 
procédures des capitouls, dont la plupart sont dès maintenant consultables en salle 
de lecture. 

 
A titre d’exemple, le seul inventaire de l'année 1750 montre que les capitouls 

ont rendu 6 sentences dans lesquelles la marque est une composante de la peine. Une 
lecture attentive de la colonne « informations diverses » permet de se rendre compte 
que l'application n'a pas toujours été suivie puisqu'il faut retrancher un cas où la 
sentence a été réformée par arrêt du parlement (et transformée en pendaison) mais, 
en revanche, y ajouter un autre cas où le parlement aura ajouté à la peine du « simple 
bannissement » celle de la fustigation et de marque V. 

Le dernier inventaire publié ce mois-ci, dont les pièces sont donc désormais 
consultables en salle de lecture depuis le 25 février, est celui de l'année 1785 ; à lui 
seul, il recense plus de 10 personnes condamnées à la marque et un nombre à peu 
près équivalent d'expertises d'épaules de suspects. 
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Annexe 1 – Relation d’expertise des épaules de Pierre Dupré, 21 août 1769. 
 

 
Relation d’expertise des épaules de l’accusé ; extrait de la procédure du 19 août 1769 à la requête du 

procureur du roi, plaignant, contre Pierre Dupré, pour cas de vol, recel et récidive. 
A.M.T., FF 813 (en cours de classement), procédure du 19 août 1769. 
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Annexe 2 – transcription de la relation d’expertise des épaules de Pierre Dupré, 21 août 1769. 
 
 
 
 
 
 

« Nous docteur médecin ordinaire de l'Hôtel-Dieu S[ain]t-Jacques, et le maître et 
proffesseur en chirurgie, soussignés, ayant été requis par ordonance de messieurs 
les capitouls du 19e aoust 1769 et après à l'effect de procéder à la vériffication des 
épaules de Pierre Dupré, nous nous sommes transportés de suite à l'hôtel de ville 
où, après avoir pretté le serment contenu en lad[i]te ordonance, et dans un des 
greffes dud[i]t hôtel, nous avons attentivement examiné les deux épaules dud[i]t 
Pierre Dupré. 
Et sur le centre de l'épaule droitte nous avons clairement et distinctement v(e)u et 
reconu que dud[i]t Dupré y ettoit marqué de trois lettres concécutives GAL V V, 
et un V par-dessus ces trois lettres à peu près au même entroit où il est marqué 
dans le présant raport. 
Et immédiatement après cette dernière lettre, un auttre V dont une branche ettoit 
bien marqué, mais l'auttre n'ettant pas parfaittement apparente. 
Ces lettre sont faittes et placées de façon qu'elles représentent exagtement celles 
qu'on voit quelquefoix sur les épaules de certains malfaiteurs. 
N'ayant apperc(e)u auttre chose sur led[i]t Dupré, nous avons fini nottre relation 
qui a été faitte en Dieu et en conscience ; ce même jour et an, 21e aoust 1769, en 
foy de quoy ; 
 
[suivent les signatures] 
Laurens, d[octeur] m[édecin] – Cazabon, prof[esseur] & dem[onstrateur] roy[al] 
en ch[irur]gie. 
 
[suit la souscritption et signature] 
Taxé tant pour la présante que pour la réjonction, vingt livres ; sçavoir douse 
livres pour le médecin et huit livres pour le chirurgien. Au consistoire ce 29 aoust 
1769. Facieu, capitoul ». 

 
 
 
 
 
 
Ceux désireux de connaître le sort de Pierre Dupré seront peut-être étonnés d’apprendre que la 
sentence des capitouls du 14 septembre 1769 lui laissera la vie sauve et le condamnera aux galères à 
vie, non sans avoir été marqué à nouveau des lettres GAL (sur l’épaule gauche cette fois, seul 
emplacement disponible…). 
 
 



 
 

Archives municipales de Toulouse                                     page 13 / 96                                   Dans les bas-fonds (n° 2) – février 2016 

Présentation du fac-similé27 
 

Le 22 février 1735 au soir, deux hommes, étonnés de voir un garçon âgé de 17 
ans environ nanti d’une tabatière en argent, le conduisent chez le capitoul Clémens. 

Interrogé et fouillé, le suspect prétend s’appeler Jean-Baptiste-Antoine Lahaille 
et être natif de Carbonne ; on trouve sur lui la tabatière, « cachée dans sa culotte au 
derrière de la jointure du genouil ». L’objet est ainsi décrit : « une tabattière d’argent, 
fabrique de Paris, à façon de coquille, ayant au-dessus une devise qui est deux paquets 
de flèches, un cœur enflamé et deux tourterelles ». 

Au fil des interrogatoires qui vont suivre, le jeune homme va changer de nom 
et accordera finalement se nommer Baptiste Gaches. Il dira d’abord avoir acheté la 
tabatière à un marchand de Revel, avant de se rétracter et prétendre l’avoir trouvée 
près d’un bénitier dans l’église de la Maison Professe. La propriétaire de la tabatière 
supposée volée, quant à elle, reconnait l’objet pour être le sien et affirme qu’il lui a été 
volé, il y a peu, ainsi qu’une bourse. 

 
Après une instruction en règle, les capitouls rendront leur sentence le 29 mars : 

Baptiste Gaches sera fustigé par les rues et carrefours de la ville, « la hart au col », 
puis devra faire amende honorable « tenant à la main un flambeau de cire jaune 
ardent » avec une station devant l’église de la Maison Professe, puis une seconde 
devant l’église métropolitaine de Saint-Etienne. S’ensuivra l’impression de la marque 
V au fer ardent sur son épaule droite et son bannissement de la ville et gardiage pour 
cinq ans. L’arrêt du parlement rendu le 4 avril étendra la zone de bannissement à toute 
l’étendue de la sénéchaussée. 

 
Inutile de s’étendre plus sur cette affaire, l’entière procédure est consultable 

dans les pages qui suivent. 
 
 

Au moment de publier cet article, le début du classement des procédures de l’année 
1751 nous a fait rajouter à la hâte l’information suivante : 

 
Le 20 février 175128, un certain Georges Lafaille est arrêté ; il est accusé de 

divers vols, dont un avec effraction qui remonte à l’année 1744. L’homme dit avoir 32 
ans et être natif et habitant de Saint-Hilaire. 

Les capitouls nomment le chirurgien Delpech pour expertiser les épaules du 
prévenu. Il trouve « sur la partie moyene et antérieure de l’omoplate droite une 
branche de cette figure \ et un petit travers de doigt et à costé une cicatrisse épaisse de 
la mesme long[u]eur, laquelle marque n’ay p(e)u bien distingue[r]. De plus, luy ay 
trouvé sur la partie moyenne et postérieure de la mesme omoplate une empr[e]inte 
d’une letre bien marquée d’un V, laquelle me paroit avoir esté faite avec un instrument 
ardent qui figure bien ladite letre sur l’omoplate droite ». 

Avec cette cicatrice visible et une autre partiellement effacée, plus de doute, 
l’homme est un repris de justice. Les témoignages à charge commencent à fournir des 
informations intéressantes sur son compte : on le suspecte d’avoir volé à Bordeaux (et 
peut-être d’y avoir été flétri à la même occasion) et en d’autres lieux encore. 

Les capitouls comprendront enfin que leur prisonnier est le même individu que 
le « Baptiste Gaches » de 1735. 

 
                                                 

27 A.M.T., FF 779/1, procédure #024, du 26 février 1735. 
28 A.M.T., FF 795 (en cours de classement), procédure du 20 février 1751. 
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Lafaille niera toujours être Baptiste Gaches, ni avoir jamais été marqué ; il 
produira même un élogieux certificat de bonnes vies et mœurs29 dressé en 1748 par le 
curé de Saint-Hilaire. 

Qu’importe, les charges sont trop accablantes et la sentence du 23 mars 1751 
prononce la mort par pendaison, ce que le parlement confirmera. 

 
Jean-Baptiste-Antoine Lahaille, alias Baptiste Gages, alias Georges Lafaille 

est finalement pendu sur la place Saint-George le 3 avril 175130, puis son corps exposé 
aux fourches patibulaires. 

 
 
 

Composition des pièces de la procédure 
 
Références  Cote de l’article : FF 779/1, procédure #024, du 26 février 1735. 
 Série FF, fonds de la justice et police. 
 FF 714 à FF 834, ensemble des procédures criminelles des capitouls, depuis 

1670 jusqu’en 1790. 
 FF 779, ensemble des procédures criminelles des capitouls pour l’année 1735. 
Nature Pièces composant l’intégralité d’une procédure criminelle pour cas de vol ; le 

procureur du roi étant plaignant suite à arrestation et audition d’office. 
Forme 14 pièces manuscrites sur papier timbré au format standard 24 x 19 cm. Les 

pièces ont été numérotées de 1 à 16. 
Il manque les pièces n° 4, 6 et 10 ; de plus, les documents n° 8 et 15 ont été 
inscrits sur une seule pièce ; enfin, on trouve deux pièces non numérotées 
remisées en fin de procédure). 

Notes sur le 
conditionnement 

A signaler qu’une fois le procès clos, ces pièces ont été pliées pour être 
conservées dans des « sacs à procès ». Au début du XIXe siècle ces sacs ont été 
détruits et les pièces – toujours pliées – ont été remisées dans des emboitages 
cartonnés. Depuis 2007, au fur et à mesure du traitement de ce fonds, les 
pièces sont désormais remises à plat, et chaque procédure est ainsi conservée 
dans une pochette distincte. 

 
 
 
pièce n° 1 

• Le verbal d’arrestation (feuillets manuscrits, 4 pages) 
L’arrestation est faite par deux hommes : Joseph Siméon et le valet de Duclos, qui ne sont en rien 
des suppôts de justice. Ils emmèneront de force le suspect jusqu’à la demeure du capitoul Clémens 
qui fait dresser un verbal comprenant les premières informations données par Siméon et le valet, un 
interrogatoire sommaire du suspect, et le résultat de la fouille de ses poches. 
 
 
pièce n° 2 

• L’audition d’office (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Premier interrogatoire en règle du suspect ; l’audition d’office est une comparution immédiate du 
suspect qui, bien que retenu de force, n’est pas encore officiellement écroué. A noter qu’il 
commence par donner un nom fantaisiste. 
 

                                                 
29 Cette pièce explique entre autres choses que « Lafaille » est marié et qu’il avait été nommé 
marguillier de la paroisse en 1746. Aura-t-il pu cacher la lettre V sur ses épaules ? 
30 Exécution relatée par Pierre Barthès, qui la date du 2 avril. B.M.T., Ms. 700, p. 20. 
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pièce n° 3 

• La requête en plainte du procureur du roi (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Suite logique des pièces qui précèdent (lorsqu’il y a en effet lieu de poursuivre), le procureur du roi 
va rédiger sa requête en plainte. Celles-ci est vue et visée par les capitouls qui y rajoutent leur « soit 
enquis » et prononcent l’ordonnance d’écrou du suspect. 
 
 
pièce n° 4 : pièce manquante (expédié de l’ordonnance d’écrou). 
 
 
pièce n° 5 

• L'audition sur l’écrou (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Deuxième interrogatoire du suspect. 
 
 
pièce n° 6 : pièce manquante (assignation faite aux témoins pour venir déposer). 
 
 
pièce n° 7 

• Le cahier d'inquisition (feuillets manuscrits, 8 pages) 
Dépositions des témoins. Ceux-ci prêtent serment sur les évangiles, puis après la lecture du verbal 
de plainte, vont exposer ce qu’ils savent sur les faits, signent ensuite leur témoignage s'ils le savent, 
et peuvent demander la « taxe » s'ils le désirent ; cette taxe est un défraiement calculé en fonction 
du métier du témoin, mais aussi de l'éloignement éventuel de son lieu d'habitation. 
A noter le témoignage de Joseph Siméon, « natif de la Martinique, nègre par conséquent de 
nation » ; il semble tout à fait intégré dans la société toulousaine car il pratique le métier de 
« décrotteur », fréquente la taverne au même titre que les autres buveurs, et a été baptisé puisqu’on 
lui fait prêter serment sur les évangiles. En outre, il sait signer. 
Autre petit détail digne de remarque : la demoiselle Bonnet, veuve Loubaissin, a pour habitude de 
priser du tabac. 
 
 
pièce n° 8 et n° 15 

• Les conclusions du procureur du roi (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Cette pièce, porte deux numéros et deux dates, suite à une réutilisation du feuillet. 
On y trouve d’abord les conclusions interlocutoires, datées du 5 mars ; puis on y a rajouté le 28 
dudit mois, les conclusions définitives. 
 
 
pièce n° 9 

• Le dictum de sentence (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Il ne s’agit pas là de la sentence définitive, mais de celle qui va conclure à la procédure 
extraordinaire. On y ordonne donc qu’il soit procédé au récolement des témoignages puis à la 
confrontation des témoins à l’accusé. 
 
 
pièce n° 10 : pièce manquante (assignation faite aux témoins pour récolement et confrontation). 
 
 
pièce n° 11 

• Le cahier de récolements (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Les témoins vont ici entendre lecture de leur témoignage (pièce 7) ; ils devront ensuite y acquiescer 
ou peuvent en faire modifier les termes. 
Dans certaines procédures, il arrive que quelques-uns des témoins ne soient pas récolés, soit qu’ils 
aient été précédemment récusés par l’accusé, soit que la justice considère leur témoignage comme 
inutile à la poursuite de la procédure. 
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pièce n° 12 

• Le cahier de confrontation (feuillets manuscrits, 12 pages) 
Les témoins ayant été récolés, ils vont ensuite être confrontés à l’accusé. 
 
 
pièce n° 13 

• L'audition sur la sellette (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Dernier interrogatoire de l’accusé avant jugement définitif. 
La numérotation des pièces de cette procédure ne respecte pas l’ordre logique du déroulement d’un 
procès car cette audition sur la sellette se fait toujours après que les conclusions définitives du 
procureur du roi aient été rendues. Le rang naturel de cette audition devrait donc la placer juste 
avant la sentence. 
 
 
pièce n° 14 

• La délibération du conseil (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Pièce rarement conservée, elle permet de se rendre compte de la diversité des avis des juges 
(capitouls et leurs assesseurs), et de la manière par laquelle on arrive à un consensus. 
 
 
pièce n° 15 (les conclusions définitives du procureur du roi – voir pièce n° 8) 
 
 
pièce n° 16 

• La sentence définitive (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Dernier acte de la procédure. La sentence définitive est prononcée à l'encontre de Baptiste Gaches. 
Les capitouls le condamnent donc à la fustigation jusqu’à effusion de sang « dans les rues et 
carrefours accoutumés », suivie d’une amende honorable dont le parcours est précisé, pour se 
terminer par le bannissement de la « ville et gardiage pour le temps et terme de cinq années », non 
sans omettre préalablement la flétrissure par « la lettre V sur l’épaule droite avec un fer ardent ». 
Le greffier se transportera ensuite dans les prisons afin de lui faire lecture de sa sentence. Comme 
on peut s’y attendre, Gaches déclare faire appel de ce jugement devant la cour de parlement ; tout 
comme le sieur Cathala, agissant alors pour le procureur du roi absent (ce qui semble étonnant car 
les réquisitions définitives du procureur du roi – pièce n° 15 – sont précisément reprises par la 
sentence, l’amende honorable en plus il est vrai). 
 
 
pièce hors numérotation [nous lui attribuons ici le n° 17] 

• Copie de l’arrêt du parlement (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Par son arrêt rendu en appel le 4 avril 1735, le parlement va réformer la sentence en étendant la 
zone géographique du bannissement à toute la sénéchaussée de Toulouse ; pour le reste, les termes 
de la sentence (fustigation, amende honorable et marque) seront suivis. 
 
 
pièce hors numérotation [nous lui attribuons ici le n° 18] 

• L’inventaire des pièces de la procédure (feuillets manuscrits, 4 pages) 
La sentence étant suivie d’un appel à la cour supérieure (le parlement de Toulouse), les pièces ont 
été copiées afin de pouvoir remettre en un extrait audit parlement qui va instruire l’appel. Le 
greffier en aura profité pour dresser un inventaire des pièces composant la procédure. 
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Fac-similé 
 
 
 
 

Pièce n° 1, 
 

verbal d’arrestation, 
22 février 1735 
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FF 799/1, procédure #024. 
pièce n° 1, verbal d’arrestation (page/image 1/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 1, verbal d’arrestation (page/image 2/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 1, verbal d’arrestation (page/image 3/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 1, verbal d’arrestation (page/image 3/4 
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Pièce n° 2, 
 

audition d'office de Jean-Baptiste-
Antoine Lahaille, alias Baptiste Gaches, 

22 février 1735 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 2, audition d'office (page/image 1/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 2, audition d'office (page/image 2/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 2, audition d'office (page/image 3/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 2, audition d'office (page/image 4/4) 
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Pièce n° 3, 
 

Requête en plainte du procureur du roi, 
26 février 1735 

[à noter une page vierge (p. 3 sur 4) qui n'a pas été reproduite] 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 3, requête en plainte (page 1/4 – image 1/3) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 3, requête en plainte (page 2/4 – image 2/3) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 3, requête en plainte (page 4/4 – image 3/3) 
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Pièce n° 4, 
 

expédié de l’ordonnance d’écrou 
[pièce manquante] 
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Pièce n° 5, 
 

audition de Baptiste Gaches sur l'écrou, 
1er mars 1735 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 5, audition sur l'écrou (page/image 1/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 5, audition sur l'écrou (page/image 2/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 5, audition sur l'écrou (page/image 3/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 5, audition sur l'écrou (page/image 4/4) 
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Pièce n° 6, 
 

assignation faite aux témoins pour venir 
déposer 

[pièce manquante] 
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Pièce n° 7, 
 

cahier d'inquisition (d'information) 
3 et 4 mars 1735 

[à noter une page vierge (p. 7 sur 8) qui n'a pas été reproduite] 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 7, cahier d'inquisition (page 1/8 – image 1/7) 
 



 
 

Archives municipales de Toulouse                                     page 40 / 96                                   Dans les bas-fonds (n° 2) – février 2016 

 
FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 7, cahier d'inquisition (page 2/8 – image 2/7) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 7, cahier d'inquisition (page 3/8 – image 3/7) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 7, cahier d'inquisition (page 4/8 – image 4/7) 
 



 
 

Archives municipales de Toulouse                                     page 43 / 96                                   Dans les bas-fonds (n° 2) – février 2016 

 
FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 7, cahier d'inquisition (page 5/8 – image 5/7) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 7, cahier d'inquisition (page 6/8 – image 6/7) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 7, cahier d'inquisition (page 8/8 – image 7/7) 
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Pièces n° 8 et n° 15 
 

conclusions du procureur du roi, 
5 mars 1735 et 28 mars 1735 

 
 

- n° 8, conclusions interlocutoires, 
du 5 mars 1735. 
 

- n° 15, conclusions définitives, 
du 28 mars 1735. 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièces n° 8 et n° 15, conclusions du procureur du roi (page/image 1/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièces n° 8 et n° 15, conclusions du procureur du roi (page/image 2/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièces n° 8 et n° 15, conclusions du procureur du roi (page/image 3/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièces n° 8 et n° 15, conclusions du procureur du roi (page/image 4/4) 
 
 



 
 

Archives municipales de Toulouse                                     page 51 / 96                                   Dans les bas-fonds (n° 2) – février 2016 

 
 
 
 

Pièce n° 9, 
 

dictum de sentence, 
8 mars 1735 

[à noter une page vierge (p. 3 sur 4) qui n'a pas été reproduite] 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 9, dictum de sentence (page 1/4 - image 1/3) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 9, dictum de sentence (page 2/4 - image 2/3) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 9, dictum de sentence (page 4/4 - image 3/3) 
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Pièce n° 10, 
 

assignation faite aux témoins pour 
récolement et confrontation 

[pièce manquante] 
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Pièce n° 11, 
 

cahier des récolements, 
10 et 26 mars 1735 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 11, cahier des récolements (page/image 1/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 11, cahier des récolements (page/image 1/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 11, cahier des récolements (page/image 1/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 11, cahier des récolements (page/image 1/4) 
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Pièce n° 12, 
 

cahier des confrontations, 
10 et 27 mars 1735 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 1/12 - image 1/11) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 2/12 - image 2/11) 
 



 
 

Archives municipales de Toulouse                                     page 64 / 96                                   Dans les bas-fonds (n° 2) – février 2016 

 
FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 3/12 - image 3/11) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 4/12 - image 4/11) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 5/12 - image 5/11) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 6/12 - image 6/11) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 7/12 - image 7/11) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 8/12 - image 8/11) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 9/12 - image 9/11) 
 



 
 

Archives municipales de Toulouse                                     page 71 / 96                                   Dans les bas-fonds (n° 2) – février 2016 

 
FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 10/12 - image 10/11) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 12, cahier des confrontations (page 12/12 - image 11/11) 
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Pièce n° 13, 
 

audition de Baptiste Gaches sur la 
sellette, 

29 mars 1735 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 13, audition sur la sellette (page/image 1/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 13, audition sur la sellette (page/image 2/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 13, audition sur la sellette (page/image 3/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 13, audition sur la sellette (page/image 44) 
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Pièce n° 14, 
 

délibération du conseil, 
29 mars 1735 

[à noter une page vierge (p. 3 sur 4) qui n'a pas été reproduite] 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 14, délibération du conseil (page 1/4 – image 1/3) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 14, délibération du conseil (page 2/4 – image 2/3) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 14, délibération du conseil (page 4/4 – image 3/3) 
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Pièce n° 15, 
 

conclusions définitives 
du procureur du roi 

[voir pièce n° 8] 
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Pièce n° 16, 
 

sentence définitive, 
29 mars 1735 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 16, sentence définitive (page/image 1/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 16, sentence définitive (page/image 2/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 16, sentence définitive (page/image 3/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 16, sentence définitive (page/image 4/4) 
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Pièce non numérotée, dite « n° 17 », 
 

copie de l'arrêt du parlement, 
4 avril 1735 

[à noter une page vierge (p. 3 sur 4) qui n'a pas été reproduite] 
 
 
 

NB. Erreur de date en fin de page 2 : « … jugé le 4 mars 1735 », lire 4 avril. 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 17, arrêt du parlement (page 1/4 – image 1/3) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 17, arrêt du parlement (page 2/4 – image 2/3) 
 



FF 779/1, procédure #024.
pièce n° 17, arrêt du parlement (page 4/4 – image 3/3)
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Pièce non numérotée, dite « n° 18 », 
 

inventaire des pièces de la procédure, 
1er avril 1735 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 18, inventaire des pièces (page/image 1/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 18, inventaire des pièces (page/image 2/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 18, inventaire des pièces (page/image 3/4) 
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FF 779/1, procédure #024. 
pièce n° 18, inventaire des pièces (page/image 4/4) 
 
 
 
 




